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PREAVIS AU CONSEIL COMMUNAL D’YVERDON-LES-BAINS 

concernant 

une demande de crédits d’investissement de CHF 4'395’225.- pour le renouvellement des 
réseaux eau, gaz, électricité de la ville, de CHF 303’850.- pour le renouvellement des 

chaussées, de CHF 934'670.- pour les travaux liés à l’évacuation des eaux et de 
CHF 200’000.- pour les mesures et études de mobilité liés au renouvellement des réseaux 

pour l’année 2024 

Madame la Présidente, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

Par le présent préavis, la Municipalité sollicite quatre crédits d’investissement pour un 
montant total de CHF 5'833’745.- aux fins d’exécuter les travaux liés au renouvellement des 
réseaux eau, gaz, électricité. Cette demande englobe, pour 2024, les renouvellements et 
l’entretien des infrastructures, en y incluant les coûts des travaux y afférents dans les 
domaines d’intervention du Service des énergies (SEY), du Service des travaux et de 
l’environnement (STE) et du Service de la mobilité (MOB). Ces travaux sont détaillés ci-
dessous.  

1. Objectif du renouvellement  

Les réseaux d’eau, de gaz et d’électricité d’Yverdon-les-Bains nécessitent des 
investissements constants pour pérenniser leur exploitation, tout en minimisant les risques 
de fuites et d’interventions d’urgence, coûteuses et sources de risques et de désagréments 
pour les riverains. La démarche s’inscrit dans la mission fondamentale de service public de 
la Commune d’Yverdon-les-Bains. 

La durée de vie moyenne des réseaux est d’environ 50 ans. Afin d’assurer et de garantir un 
fonctionnement optimal de la distribution des énergies, le taux de rénovation global moyen à 
atteindre est de 2% par an, tous réseaux confondus.  

Le déploiement du plan des rénovations tient compte d’une stratégie de gestion des actifs, 
en intégrant les priorités liées à la sécurité des personnes, la sécurité d’approvisionnement, 
la minimisation des nuisances liées aux travaux, les coûts du timbre et le plan de charge de 
travail des équipes du SEY et des sous-traitants. 

Suivi des crédits d’investissement précédents 

Conformément aux vœux énoncés dans le rapport de la Commission des finances (COFI) du 
7 avril 2023, en lien avec la demande de crédit de renouvellement des réseaux 2023 
(PR23.04RA_COFI), un état des comptes pour les années 2019 à 2023, actualisé au 
28 septembre 2023, est présenté ci-après de manière détaillée. 
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Etat actualisé (28/09/2023) des comptes pour les années 2019 à 2023 

Suivi financier du crédit accordé dans le cadre du préavis PR19.05PR 

o Rue Cordey : l’exécution des travaux est prévue pour le 2e trimestre 2024. 
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Suivi financier du crédit accordé dans le cadre du préavis PR20.08PR 

o Parking de la Place d’Armes : le projet est en attente de décision sur la suite qui sera 

donnée à ce projet, au vu de l’aboutissement de l’initiative communale déposée le 

29 novembre 2023. 

Suivi financier du crédit accordé dans le cadre du préavis PR21.04PR 

o Ligne électrique Montagny : le SEY est en attente des factures finales. 

o Rue des Charmilles : la pose du tapis final est prévue en 2025. 

o Pont des Cygnes : le SEY est en attente des factures finales. 
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Suivi financier du crédit accordé dans le cadre du préavis PR22.01PR 

o Chemin des Sources : le chantier en est au stade d’exécution. 

o Rue de l’Orient : le SEY est en attente des factures finales. 

Suivi financier du crédit accordé dans le cadre du préavis PR23.04PR 

o Avenue Pierre-de-Savoie : le chantier progresse selon les plannings prévisionnels. 

o Chemin de Vounoz : le chantier est terminé. 



PR24.02PR 

5/13 

2. Renouvellement des réseaux 2024 

Optimisation de la conduite de projets 

Les différents Services de la Commune également impliqués par les travaux du SEY, ainsi 
que les partenaires externes, tels que Y-CAD SA, ont optimisé la conduite des projets de 
grande ampleur lors des séances mensuelles de la Plateforme Technique Interservices (PTI).  

Depuis septembre 2022, les représentants et représentantes techniques du Service des 
travaux et de l’environnement (STE), du Service de la mobilité (MOB) et du Service des 
énergies (SEY) travaillent ainsi de manière encore plus approfondie afin de minimiser les 
interventions opérationnelles sur l’espace public, dans le but de réduire les coûts, ainsi que 
les nuisances pour les riverains et riveraines.  

Le présent préavis intègre dès lors l’ensemble des coûts liés aux travaux en lien avec le 
renouvellement des réseaux prévu en 2024, que ce soit dans le domaine des travaux routiers, 
de l’évacuation des eaux (mise en œuvre du plan général d’évacuation des eaux – PGEE) ou 
de la mobilité. Le détail de ces coûts est indiqué dans la figure 3 ci-après. 

Localisation des chantiers de renouvellement planifiés pour 2024 

Figure 1

Rue de la Faïencerie 

Giratoire 
Haldimand/Industrie/

Cordey Rue de Clendy

DessousAvenue Général-Guisan 1 à 27 

Avenue Général-Guisan 49 à 79 
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Détail des projets de renouvellement 2024 

Projets 

Tronçons 

impactés 

Longueur 

de la rue  

Arguments principaux 

pour effectuer les 

interventions 

Qui fait quoi et coordination 

technique  

Giratoire 

Haldimand / 

Industrie / 

Cordey 

Le 

giratoire / 

Avenue 

Haldimand 

entre le 

Buron et le 

giratoire  

Longueur :

~60 m 

Dans le giratoire, la 

conduite d’eau date de 

1943.  

Avenue Haldimand 

entre le Buron et le 

giratoire : adaptation 

du diamètre de la 

conduite d’eau au plan 

directeur et 

changement conduite 

de gaz.  

Les travaux de la Rue 

Cordey sont des 

opportunités de 

remplacement dans ce 

secteur. 

SEY : changement de la conduite 

d’eau, de gaz et pose de tubes 

électrique pour le bouclage forte 

capacité. 

STE Bureau Technique (BT) : rien. 

Mobilité : rien. 

SSP/Unité technique : pendant 

les travaux, suppression 

ponctuelle places de parking. 

Travys : arrêt de bus impacté. Il 

sera déplacé à l’avancement des 

travaux. 

Rue de

Clendy-Dessous

Rue 

entière. 

Longueur : 

~220 m. 

La construction du 

nouveau quartier nous 

permet de réaliser un 

renouvellement de 

toute la distribution 

électrique du quartier. 

Synergie des travaux 

avec la construction du 

nouveau quartier 

d’habitation. 

SEY : changement du réseau et 

des câbles électriques. 

Renouvellement d’un tronçon 

d’une conduite d’eau. 

STE BT: nouveaux réseaux 

EC/EU. Raccordement provisoire 

de la chaussée ancien-nouveau 

projet. 

Mobilité : rien. 

URB : porteur du projet et lien 

avec les promoteurs immobiliers. 

Travys : pas impacté. 

Avenue

Général-Guisan 

1 à 27 

Rue des 

Bouleaux / 

Rue de la 

Paix 

Longueur : 

~ 250 m. 

Renouvellement des 

réseaux d’eau de gaz 

et d’électricité datant 

de 1955. 

Synergie des travaux 

avec Y-CAD. 

SEY : changement des réseaux 

d’eau, de gaz et d’électricité. 

STE BT : inclus dans le processus 

du déploiement des réseaux. 

STE Jardins : inclus dans le 

déploiement des réseaux en y 

intégrant un renouvellement 

d’arborisation. 

Mobilité : inclus dans le processus 

du déploiement des réseaux pour 

intégrer les futurs aménagements 

de surface. 

SSP/Unité technique : rien. 

Travys : impacté. Mise en place 

d’une déviation. 

Y-CAD : pose du chauffage à 

distance. Coordination technique. 
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Projets 

Tronçons 

impactés 

Longueur 

de la rue  

Arguments principaux 

pour effectuer les 

interventions 

Qui fait quoi et coordination 

technique  

Avenue 

Général-Guisan 

49 à 79 

Rue de la 

Paix / 

Avenue 

Kiener 

Longueur : 

~ 220 m. 

Pose de nouveaux 

tubes pour le réseau 

électrique. Les réseaux 

eau, gaz ont été refait 

dans les années 1990. 

Synergie des travaux 

avec Y-CAD. 

SEY : nouveaux tubes pour le 

réseau électrique. 

STE BT : rien. 

Mobilité : modification de 

l'espace routier. 

Travys : impacté. Mise en place 

d’une déviation 

Y-CAD : pose du chauffage à 

distance. Coordination technique. 

Rue de la 

Faïencerie 

Rue 

entière 

Longueur : 

~ 220 m. 

Renouvellement des 

réseaux d’eau et de 

gaz datant de 1960. 

Synergie des travaux 

avec Y-CAD. 

SEY : changement des réseaux 

d’eau et de gaz. 

STE BT : rien. 

Mobilité : rien. 

Y-CAD : pose du chauffage à 

distance. Coordination technique. 

Travys : pas impacté. 

Figure 2 

Un montant de réserve, indispensable pour faire face aux interventions d’envergure non 
planifiables qui surviennent immanquablement en cours d’année, est par ailleurs prévu dans 
la demande de crédits. 
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Coûts des projets de renouvellement 2024 

Figure 3 

Explications complémentaires à la figure 3 ci-dessus  

Ligne Rue Clendy-Dessous 

La construction du nouveau quartier Clendy-Dessous nécessite de l’équiper avec les réseaux 
souterrains et d’aménager l’espace de la rue redéfini par le plan d’affectation. 

Les montants nécessaires à ces aménagements ont été partiellement pris en compte de 
manière spécifique lors de l’élaboration du Plan des investissements 2023-2032. 

- ligne 3034.1 du Plan des investissements 2023-2032 :

- Réseaux souterrains EC-EU, à savoir CHF 764'670.-. 

- Revêtement et bordures, à savoir CHF 53'850.- dans le cadre des 

aménagements extérieurs. Ce montant sera utilisé en attendant la réalisation 

STE Mobilité TOTAL 

EA U GA Z ELEC EP Total Total Total STE /  SEY

Giratoire Haldimand/Industrie/Cordey 538'200 386'100 310'050 - 1'234'350 - 1'234'350
300 Génie Civil Energies 330'000 260'000 170'000 760'000

400 Appareillages 120'000 60'000 85'000 265'000

450 Archéologue 10'000 10'000 10'000 - 30'000

500 Collecteurs EU / EC -

600 Chaussée -

700 Expertise, assurance - -

720 Etude 55'200 39'600 31'800 - 126'600

750 Gestion Controling / Reporting (5%) 23'000 16'500 13'250 - 52'750

Avenue Général-Guisan 1 à 27 351'000 310'050 409'500 17'550 1'088'100 420'000 200'000 1'708'100
300 Génie Civil Energies 210'000 210'000 210'000 5'000 635'000

400 Appareillages 90'000 55'000 140'000 10'000 295'000

450 Archéologue - -

500 Collecteurs EU / EC - 170'000

600 Chaussée - 250'000 200'000
700 Expertise, assurance - -
720 Etude 36'000 31'800 42'000 1'800 111'600

750 Gestion Controling / Reporting (5%) 15'000 13'250 17'500 750 46'500

Avenue  Général-Guisan 49 à 79 - - 312'000 - 312'000 - 312'000
300 Génie Civil Energies 260'000 260'000

400 Appareillages -

450 Archéologue - -

500 Collecteurs EU / EC -

600 Chaussée -

700 Expertise, assurance - -

720 Etude - - 39'000 - 39'000

750 Gestion Controling / Reporting (5%) - - 13'000 - 13'000

Rue de la Faiencerie 263'250 263'250 - - 526'500 - 526'500
300 Génie Civil Energies 145'000 145'000 290'000

400 Appareillages 80'000 80'000 160'000

450 Archéologue - - -

500 Collecteurs EU / EC -

600 Chaussée

700 Expertise, assurance -

720 Etude 27'000 27'000 - - 54'000

750 Gestion Controling / Reporting (5%) 11'250 11'250 - - 22'500

Rue de Clendy-Dessous 80'920 - 916'300 65'450 1'062'670 818'520 1'881'190
300 Génie Civil Energies 35'000 - 400'000 15'000 450'000

400 Appareillages 8'000 - 345'000 40'000 393'000

450 Archéologue 25'000 25'000 - 50'000

500 Collecteurs EU / EC - 764'670

600 Chaussée 53'850

700 Expertise, assurance -

720 Etude 9'520 - 107'800 7'700 125'020

750 Gestion Controling / Reporting (5%) 3'400 - 38'500 2'750 44'650

Etude de projet 2025-2026 50'000 50'000 50'000 - 150'000 - - 150'000

Intervention en urgence (curatif) 7'205 7'200 7'200 - 21'605 - 21'605
1'290'575 1'016'600 2'005'050 83'000 4'395'225 1'238'520 200'000

5'833'745

Montant décomposé comme suit:

250'000

Ligne PI n°4015, plan genéral evacuation des eaux STE, pour 2023 CHF 80'000.- et 2024 CHF 90'000.- 170'000

150'000

Ligne PI n°6011, Mobilité 50'000

Ligne PI n°3034.1, URB part SEY CHF 395'225, part STE 818'520 1'213'745

4'000'000

Crédit investissement total

Ligne PI n°4021, gestion du patrimoine routier STE

Ligne PI n°6057, Mobilité

Ligne PI 8032, renouvellement SEY 

Projets Globaux 2024 / Coûts estimatifs de renouvellement des réseaux

[CHF]

No DESIGNATION
SEY

Somme par fluide et service
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finale du projet de surface et permet de raccorder la surface existante au 

nouveau projet immobilier. 

- Total CHF 818'520.-. 

- ligne 3034.1 du Plan des investissements 2023-2032 :

- Réseaux électricité et éclairage public, à savoir CHF 368’300.-. 

- Réseaux eau-gaz, à savoir CHF 26'925.-. 

- Total CHF 395'225.-. 

Avenue Général-Guisan de manière générale 

L’Avenue Général-Guisan fera l’objet de réaménagements ponctuels. Pour optimiser les 
interventions sur le domaine public et garantir la compatibilité entre les réseaux souterrains 
et les réaménagements ponctuels, la Municipalité demande un montant de CHF 200’000.- 
pour des études d’accompagnement et la réalisation des travaux. Les aménagements 
envisagés sont principalement le déplacement et la mise en conformité de l’arrêt de bus 
Général-Guisan et, par opportunités, l’amélioration des mesures de modération et de 
sécurisation des carrefours. 

Avenue Général-Guisan 1 à 27 

Lors du renouvellement des réseaux compris dans ce secteur, un tronçon de chaussée sera 
remis à neuf afin d’éliminer des éléments de raccords pouvant être instables d’ici quelques 
années et présenter des dangers pour les usagers. En outre, le déplacement des conduites 
d’eau et de gaz libère un espace en sous-sol permettant de planter de nouveaux arbres. Cette 
opération s’inscrit dans la lutte contre les îlots de chaleur. 

Interventions d’urgence 

Un montant de réserve, indispensable pour faire face aux interventions d’envergure non 
planifiables qui surviennent immanquablement en cours d’année, est prévu dans la demande. 

Pour 2024, un montant de CHF 21'605.- est prévu.  

Calendrier du déploiement des travaux 

Communication 

Le site internet de la Ville sera complété de manière régulière, sous la rubrique actualités, 
avec des points sur l’avancement des différents chantiers. 

Pour tous les projets, une communication par des courriers individuels sera faite aux riverains 
et propriétaires concernés par les travaux. 
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Giratoire Haldimand/Industrie/Cordey

Avenue Général-Guisan 1 à 27

Avenue  Général-Guisan 49 à 79

Rue de la Faiencerie

Rue de Clendy-Dessous

Planification des projets renouvellement réseaux sous terrains

Chantiers

2024 2025
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Taux de renouvellement et fuites 

Les statistiques ci-après sont des indicateurs extraits du système de qualité ISO 9001 du 
SEY. 

Taux de Renouvellement des 

réseaux eau, gaz et électricité 

2020 2021 2022 2023 

au
31.12.2020 

au
31 12.2021 

au
31.12.2022 

au
29.09.23 

Taux de renouvellement des 
réseaux d’eau 

1.94 % 1.27 % 1.22 % 1.07 % 

Taux de renouvellement des 
réseaux gaz 

1.06 % 1.15 % 0.19 % 0.08 % 

Taux de renouvellement des 
réseaux électrique 

2.02 % 1.88 % 2.34 % 1.37 % 

Valeur cible pour les trois 
indicateurs 

2% par an 

Statistiques des fuites réseaux 

eau 
2020 2021 2022 2023 

au 
31.12.2020 

au 
31 12.2021 

au 
31.12.2022 

au 
30.09.2023 

Nombre total de fuites 45 61 48 44

Dont réparées en urgence  17 18 22 20

Valeur cible pour les deux 
indicateurs 

12 fuites / an 

Statistiques des fuites réseaux 
gaz 

2020 2021 2022 2023 

au
31.12.2020 

au
31.12.2021 

au
31.12.2022 

au
30.09.2023 

Nombre total de fuites  
25 39 32 22

Dont réparées en urgence  
4 8 4 3

Valeur cible pour les deux 
indicateurs 

12 fuites / an 
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Coûts et financement / Charges annuelles d’exploitation 

Evaluation des coûts 

S’agissant de de crédits qui seront utilisés sous la forme d’une enveloppe consacrée à des 
travaux ayant fait l'objet d’études préliminaires selon phase 21 SIA, une évaluation des coûts 
par chantier est définie.  

L’amortissement pour le SEY se présente comme suit : 

Réseau d'eau :  CHF 1'290’575.-, le fonds de renouvellement ne permet plus de 
renouvellement, raison pour laquelle il faut prévoir un amortissement 
sur 50 ans. 

Réseau de gaz :  CHF 1'016’600.-, le fonds de renouvellement ne permet plus de 
renouvellement, raison pour laquelle il faut prévoir un amortissement 
sur 50 ans. 

Réseau électrique : CHF 2'022’600.- le fonds de renouvellement ne permet plus de 
renouvellement, raison pour laquelle il faut prévoir un amortissement 
sur 35 ans. 

Eclairage public : CHF 65’450.- le fonds de renouvellement ne permet plus de 
renouvellement, raison pour laquelle il faut prévoir un amortissement 
sur 20 ans.  

Les charges annuelles d’exploitation pour le SEY se présentent comme suit : 

Les frais d’entretien ne sont pas augmentés du fait qu’il s’agit d’infrastructures existantes. Le 
montant est donc compris dans le compte annuel n° 3114.00 « Achats de machines et 
d'outillages » et n° 3189.00 « Autres prestations de tiers ». 

La charge annuelle pour les travaux se monte à CHF 133’576.-, soit CHF 107’205.- pour 
l’amortissement du réseau de gaz, de l’électricité et de l’éclairage public et CHF 26’371.- pour 
l’intérêt sur le capital investi. 

L’amortissement pour STE et MOB se présente comme suit : 

Pour les frais des réseaux d’épuration, des chaussées et de la mobilité, le montant de 
CHF 1'438’520.- sera amorti sur une durée de 30 ans au plus. 

Les charges annuelles d’exploitation pour STE et MOB se présentent comme suit : 

Les frais d’entretien ne sont pas augmentés du fait qu’il s’agit d’infrastructures existantes. Le 
montant est donc compris dans le compte annuel STE n° 431.3142.10 « Entretien réseau 
routier ». 

La charge annuelle pour les travaux STE et MOB se monte à CHF 56’582.-, soit CHF 47’951.- 
pour les amortissements et CHF 8’631.- pour les frais d’intérêts variables sur le capital investi. 
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Synthèse 

Les réseaux de la ville nécessitent des investissements constants afin de pérenniser leur 
exploitation, tout en minimisant les risques de fuites et d’interventions d’urgence coûteuses, 
sources de désagréments pour les riverains. La démarche s’inscrit dans une mission 
fondamentale de service public de la Commune d’Yverdon-les-Bains.  

A partir de ce constat, la Municipalité sollicite, par le présent préavis, quatre crédits 
d’investissement pour un montant total de CHF 5'833’745.- aux fins d’exécuter les travaux 
liés au renouvellement des réseaux eau, gaz, électricité. Cette demande englobe, pour 2024, 
les renouvellements et l’entretien des infrastructures, en y incluant les coûts des travaux 
y afférents dans les domaines d’intervention du Service des énergies (SEY), du Service des 
travaux et de l’environnement (STE) et du Service de la mobilité (MOB) 

Conformément à la figure 3, ces crédits sont prévus au plan des investissements 2023-2032 
(lignes n° 8032, n° 4021,  n° 4015 , n° 6057 n° 6011 et n° 3034.1) 
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Vu ce qui précède, nous avons l’honneur de vous proposer, Madame la Présidente, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante : 

LE CONSEIL COMMUNAL D’YVERDON-LES-BAINS 

sur proposition de la Municipalité, 

entendu le rapport de sa Commission et 

considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

décide : 

Article 1: La Municipalité est autorisée à entreprendre les travaux de renouvellement des 
réseaux eau-gaz-électricité 2024. Un crédit d’investissement de 
CHF 4’395’225.- lui est accordé à cet effet. 

Article 2: La dépense sera financée par la trésorerie générale, imputée au compte 
d’investissement n°8303024 « Renouvellement des réseaux 2024 » et amortie 
sur une durée allant de 20 ans pour l’éclairage public et 50 ans pour les 
réseaux.  

Article 3 : La Municipalité est autorisée à entreprendre les travaux de renouvellement des 
chaussées liés au renouvellement des réseaux eau-gaz-électricité 2024. Un 
crédit d’investissement de CHF 303’850.- lui est accordé à cet effet. 

Article 4 : La dépense sera financée par la trésorerie générale, imputée au compte 
d’investissement n°4101024 « Réfection des chaussées 2024 » et amortie sur 
30 ans. 

Article 5 : La Municipalité est autorisée à entreprendre les travaux en matière 
d’évacuation des eaux liés au renouvellement des réseaux eau-gaz-électricité 
2024. Un crédit d’investissement de CHF 934'670.- lui est accordé à cet effet. 

Article 6 : La dépense sera financée par la trésorerie générale, imputée au compte 
d’investissement n°4301024 sous « Epuration des eaux 2024 » et amortie sur 
30 ans. 

Article 7 : La Municipalité est autorisée à entreprendre les travaux et études de mobilité 
liés au renouvellement des réseaux eau-gaz-électricité 2024. Un crédit 
d’investissement de CHF 200’000.-lui est accordé à cet effet.

Article 8 : La dépense sera financée par la trésorerie générale, imputée au compte 
d’investissement n°4102024 « Mesures de mobilité associées 2024 » et 
amortie sur 30 ans. 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

Le Syndic : Le Secrétaire : 

P. Dessemontet F. Zürcher 

Délégué de la Municipalité : Monsieur Benoist Guillard, municipal en charge du dicastère des 
énergies 


